
28 km      
290 m

 2h
Difficile

• Balisage : jaune

• Départ : parking près de 
l’église de Bonnétable

    BONNéTABLE   
>Sur les traces du grand chemin Mansais   

Pilotée par le Conseil général de la Sarthe, la CDESI (commission des 
sports de nature) a sélectionné ce circuit pour ses qualités

www.sarthe.com

Sur les pas de l’écrivain Catherine Paysan ou sur les traces de la 
Transvap’, cet itinéraire VTT composé à 70% de chemins naturels vous 
emmènera à travers bois et prairies jusque sur les rives du Tripoulain…

 

Intérêts touristiques
•  L’église Saint Sulpice (vitraux du XIXè)
•  Les Halles construites en 1856
•  La statue Mélusine sur la place du marché
•  Le jardin public bordé par le « Tripoulin » 
•  La gare entièrement restaurée (Transvap’)
•  Le jardin potager et ses écuries et serres 
classées, ainsi qu’une éolienne « Bollée »
•  A Saint-Célerin, le château du Bois 
Doublé (XVIIè)
•  Le musée de l’école de l’écrivain 
Catherine Paysan

Recommandations, 
bonnes pratiques
Prévoir un matériel et un ravitaillement 
adaptés. 

Conseil général - CDESI
Hôtel du Département

Place A. Briand
72072 Le Mans Cedex 9

www.sportsdenature.sarthe.com

Sarthe Développement
31 rue Edgar Brandt

ZA Monthéard
72000 Le Mans

Tél. : 02 72 881 881
www.tourisme-en-sarthe.com

Comité Départemental de Cyclotourisme
Maison départementale des Sports

29 boulevard Saint Michel
72000 Le Mans

Tél. : 02 52 19 21 43
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 Départ parking près de l’église : prendre à 
gauche l’avenue Leclerc, puis rue de Luynes, rue 
d’Isly, rue de la Gare. A la gare rejoindre le tracé du 
chemin de fer de Mamers à St Calais, puis traverser 
la D301.  

  Prendre à droite vers  l’Eclopas. Ensuite, suivre 
le chemin à gauche, vers  la Pièce, traverser la 
D.181, en face jusqu’à la D. 143b, ensuite à gauche 
sur cette dernière. Contourner  Briosne les Sables 
pour  retrouver la D.83.

  Continuer et prendre à droite le chemin des 
Magnolias, une légère montée, vous passerez de-
vant le pylône puis à gauche vers la D.301, de nou-
veau à gauche, à 400 mètres prenez le chemin à 
droite au milieu des champs.

Sortir sur la route à  La Brosse, passer par La Blairie, 
traverser le lotissement de  la Grande Brancherie.

 Emprunter les chemins de la Brancherie, de la 
Béchetière, descente sur la D.60, à gauche chemin 
de la Maltière, prendre à droite sur la D.60 pour re-
joindre la Régadellerie.

 Aux  Grandes et Petites Yvories, à gauche sur la 
route, traverser le bosquet à droite pour atteindre 
la Maltière, descendre le chemin creux, (partie 
technique) traverser la partie boisée, retrouver la 
D.60.

 Emprunter celle-ci en direction du Nord, 
prendre à droite le chemin après le Houx, après un 
petit dénivelé négatif vous arrivez sur la route, à 
gauche puis à droite par les chemins (partie tech-
nique) pour arriver aux  Tombes. Ensuite successi-
vement route et chemin pour atteindre la Bigotière  
(partie technique), arrivé à la station de pompage 
de la Grillonais,  prendre le chemin en face par la 
Sisardière, la Petite Cannetière et Citeaux.

  A Citeaux prendre le chemin à gauche, des-
cendre et passer sous la ligne de chemin de fer 
pour atteindre et traverser le village d’Aulaines, 
prendre la ruelle à gauche, à gauche par l’Avenue 
du Château vers le jardin public, passez la zone de 
pêche, traverser la rue de la Prairie, arrivée face au 
château.
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